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Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 1451-19 du 
27 chaabane 1440 (3 mai 2019) portant reconnaissance 
de l'indication geographique «Pomme d'lfrane» et 
homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu la loi n°25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°l-08-56 du 
17 joumada I 1429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n°2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite, reunie le 14 joumada II 1440 
(12 fevrier 2019), 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication 

geographique « Pomme d'Ifrane », demandee par la 
« Cooperative Agricole Dayat Aoua (CADA) » pour la pomme 
obtenue dans les conditions fixees par le cahier des charges 
homologue et annexe a !'original du present arrete. 

ART. 2. - Seule peut beneficier de !'indication 
geographique « Pomme d'Ifrane », la pomme produite 
exclusivement dans les conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et mentionne a l'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique « Pomme d'Ifrane» comprend les neuf (9) 
communes suivantes, relevant des provinces d'Ifrane et de 
Sefrou : Tizguite, Dayat Aoua, Ben Smim, Ain Leuh, Sidi 
El Makhfi, Oued Ifrane, Tigrigra, Timahdite et Ait Sebaa 
Lajrouf. 

ART. 4. - La pomme d'indication geographique «Pomme 
d'Ifrane» doit provenir exclusivement des trois varietes 
suivantes : Golden Delicious, Golden Reinders et Gala, 
issues de l'espece « Malus Domestica ». Leurs principales 
caracteristiques sont les suivantes : 

- forme : legerement allongee et legerement conique 
pour la Golden Delicious, legerement allongee et plus 
aplatie au niveau de son diametre basal pour la Golden 
Reinders et de forme ronde de petite taille pour la Gala; 

- couleur de l'epiderme : jaune intense pour la Golden 
Delicious, jaunatre pour la Golden Reinders et rouge 
strie pour la Gala; 

- couleur de la chair : jaune intense pour la Golden 
Delicious et la Gala et jaunatre pour la Golden Reinders ; 

- poids minimal : 100 g pour la Golden Delicious et la 
Golden Reinders et 70 g pour la Gala; 

- taux des sucres totaux (Brix) : de 15 a 20 pour la Golden 
Delicious, de 13.5 a 17 pour la Golden Reinders et de 
14.5 a 19 pour la Gala. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, 
de recolte, de conditionnement et de stockage de la pomme 
d'indication geographique «Pomme d'Ifrane » sont les 
suivantes: 

1. les operations de production, de recolte, de 
conditionnement et de stockage de la pomme doivent 
etre realisees a l'interieur de l'aire geographique 
mentionnee a l'article 3 ci-dessus ; 

2. la fertilisation est assuree par des apports d'engrais 
organiques et mineraux en fonction de l'age des arbres 
et de la nature du sol ; 

3. la taille des pommiers doit etre pratiquee tousles ans; 

4. l'eclaircissage est pratique au debut du grossissement 
des fruits afin de reduire la charge des arbres et 
ameliorer le calibre du fruit ; 

5. la recolte doit etre manuelle. Elle s'etale de lami-aout 
a la fin du mois d'octobre. Les indicateurs de maturite 
sont la disparition de la chlorophylle et la coloration 
noiratre des pepins ; 

6. le transport des pommes recoltees a l'unite de 
conditionnement doit se faire dans des contenants 
appropries permettant de preserver la qualite du fruit ; 

7. le conditionnement de la pomme doit se faire en lots 
homogenes selon la variete, le calibre et la coloration. 

ART. 6. - Le controle du respect des clauses du cahier 
des charges est assure, selon le plan de controle prevu par le 
cahier des charges precite, par la societe « Normacert sari» 
ou tout autre organisme de certification et de controle, agree 
conformement a la reglementation en vigueur. 

L'organisme de certification et de controle concerne 
delivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits aupres 
dudit organisme, !'attestation de certification de la pomme 
beneficiant de !'indication geographique protegee «Pomme 
d'Ifrane». 

ART. 7. - Outre les mentions obligatoires prevues par 
la reglementation applicable en matiere d'etiquetage et de 
presentation des produits alimentaires, l'etiquetage de la 
pomme beneficiant de !'indication geographique protegee 
«Pomme d'Ifrane», doit comporter les indications suivantes : 

- la mention « Indication Geographique Protegee Pomme 
d'Ifrane» ou «IGP Pomme d'Ifrane» ; 

- le logo officiel de !'indication geographique protegee 
tel que publie en annexe au decret susvise n°2-08-403 ; 

-la reference de l'organisme de certification et de controle. 

Ces mentions doivent etre regroupees dans le meme 
champ visuel sur la meme etiquette. 



1942 BULLETIN OFFICIEL N° 6810 - 5 moharrem 1441 (5-9-2019) 

Elles sont presentees dans des caracteres apparents, 
lisibles, indelebiles et suffisamment grands pour qu'ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimes et pour 
qu'on puisse les distinguer nettement de !'ensemble, des 
autres indications et dessins. 

ART. 8. - Le present arrete sera publie au Bulletin officiel. 

Rabat, le 27 chaabane 1440 (3 mai 2019 ). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de l'agriculture, de la peche maritime, du 
developpement rural et des eaux et forets n° 1452-19 du 
27 chaabane 1440 (3 mai 2019) portant reconnaissance de 
l'indication geographique «Dattes Assiane de Figuig» et 
homologation du cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE LA PECHE 
MARITIME, DU DEVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORETS, 

Vu la loi n°25-06 relative aux signes distinctifs d'origine 
et de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles 
et halieutiques, promulguee par le dahir n°l-08-56 du 
17 joumada 11429 (23 mai 2008), notamment son article 14; 

Vu le decret n°2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n°25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite; 

Vu le decret n° 2-17-433 du 5 safar 1439 (25 octobre 2017) 
relatif a la qualite et la securite sanitaire des <lattes et pates de 
<lattes commercialisees ; 

Vu l'arrete du ministre de !'agriculture, de la peche 
maritime, du developpement rural et des eaux et forets 
n° 2399-18 du 12 kaada 1439 (26 juillet 2018) fixant les 
caracteristiques des <lattes et pates de <lattes commercialisees ; 

Apres avis de la commission nationale des signes 
distinctifs d'origine et de qualite reunie le 1°r joumada I 1440 
(8 janvier 2019), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication 
geographique « Dattes Assiane de Figuig » demandee par le 
« Groupement d'Interet Economique des Oasis du Cercle de 
Figuig » pour les <lattes obtenues dans les conditions fixees 
par le cahier des charges homologue et annexe a !'original du 
present arrete. 

ART. 2. - Seules peuvent beneficier de !'indication 
geographique «Dattes Assiane de Figuig », les <lattes produites 
exclusivement dans les conditions fixees par le cahier des 
charges homologue et mentionne a l'article premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique «Dattes Assiane de Figuig » concerne les 
communes et la localite suivantes, relevant de la province de 
Figuig : la commune de Figuig, la commune de Abbou Lakhal 
et la localite de Ich relevant de la commune de Beni Guil. 

ART. 4. - Les <lattes d'indication geographique «Dattes 
Assiane de Figuig » doivent provenir exclusivement du palmier 
dattier « Phoenix dactylifera » de la variete « Assiane » de 
l'aire geographique mentionnee a l'article 3 ci-dessus. Ses 
principales caracteristiques sont les suivantes : 

1. Caracteristiques du fruit : 

- forme : ovale a oblongue ; 

- longueur : de 3 a 4 cm ; 

- diametre: de 1.5 a 2.5 cm; 

- couleur : jaune <lore a marron en fonction du degre de 
maturite; 

- texture : demi-molle ; 

- poids : de 6 a 8 g. 

2. Caracteristiques physico-chimiques : 

- taux d'humidite (%) : s;24 ; 

- teneur en sucres totaux (%) : de 70 a 80 ; 

- teneur en glucose et fructose (%) : de 50 a 60 ; 

- teneur en saccharose(¾) : de 14 a 20. 

ART. 5. - Les principales conditions de production, 
de recolte et de conditionnement des <lattes d'indication 
geographique «Dattes Assiane de Figuig » sont les suivantes : 

1. les operations de production, de recolte et de 
conditionnement des <lattes doivent etre exclusivement 
realisees dans l'aire geographique mentionnee a l'article 3 
ci-dessus; 

2. la fertilisation est assuree par l'apport de fumier 
organique. Le fumier doit etre enfoui dans les cuvettes autour 
du pied ou bien incorpore lors des travaux du sol. Les engrais 
chimiques peuvent etre utilises en cas de besoin ; 

3. la taille des palmiers est pratiquee avant la pollinisation 
OU apres la recolte ; 

4. la pollinisation doit etre manuelle et pratiquee 
durant la periode s'etalant de mars a fin avril par temps 
sec et chaud. Elle doit etre repetee 3 a 4 fois pour reussir la 
pollinisation ; 

5. la recolte des <lattes commence vers mi-septembre 
et peut s'etaler jusqu'a la fin du mois d'octobre. Elle debute 
lorsque les signes de debut de maturite apparaissent sur le 
fruit «stade Ounkir». 

Les regimes doivent etre ramenes au sol avec precaution 
afin de subir le grappillage manuel, sur des baches appropriees, 
de telle maniere a ce que la <latte garde bien son perianthe ; 
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